
 

 

                
 de Belgique à       

 
ATTESTATION D’ETAT CIVIL 

Le Consulat général de Belgique à       confirme que  

Nom :       
Prénoms :       
Né(e) à       

le       

 
 est célibataire 

 est marié(e) avec       depuis le       

 est veuf/veuve de       depuis le       

 est divorcé(e) de       depuis le        

 est séparé(e) de corps et de biens de       depuis le        

 est lié(e) par un  partenariat enregistré avec       depuis le        

 n’est plus lié(e) par un partenariat enregistré avec        depuis le 

      

La présente attestation consulaire est délivrée uniquement sur base des 
informations dont le Consulat général dispose à la date reprise ci-dessous et 

jusqu’à preuve légale du contraire. 
 
La présente attestation est délivrée sous réserve de décisions contraires des 

cours et tribunaux belges. 
 

 La présente attestation est délivrée à la demande d’une autorité étrangère 
dans le cadre      . 

 

 

Délivrée à        le       
 

                                                                               
 
      

 

 
 

 
 
 

 
 

 


